
Bilan mensuel de la qualité de l'air  
En Pays du Mont-Blanc 
 
 
 

Poussières en suspension (PM10) 
 

Juin 2011 

PM10 : moyenne sur les 12 derniers mois
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PM10 : moyenne journalière max au cours du mois
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PM10 : nb de jours ayant atteint le seuil de la 
valeur limite (50 µg/m3) au cours du mois
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PM10 : nb de jours ayant atteint le seuil de la 
valeur limite (50 µg/m3) depuis le début de l'année
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NO2 : moyenne annuelle sur les 12 derniers mois
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Dioxyde d'azote (NO2)  
  
 

Commentaire  
 
« Eau de juin anime le moulin. » ! Un épisode pluvieux a marqué le début du mois avant un retour du beau temps ; cependant les températures n’ont pas 
atteint les niveaux de mai. Par rapport au mois dernier, les concentrations maximales de dioxyde d'azote sont restées globalement du même ordre (légère  
hausse à Chamonix et aux Bossons et légère baisse à Passy) et ont donc été très en dessous des seuils réglementaires. Sur les 12 derniers mois, les 
concentrations ont également stagné dans l’ensemble (légère hausse aux Bossons et légère baisse à Passy). La station des Bossons (proximité automobile) 
dépasse toujours la valeur limite annuelle de 40 µg/m3. 
Les concentrations en poussières en suspension ont stagné sur les 12 derniers mois sur les 3 sites. L’objectif de qualité annuel est toujours respecté. 
Concernant les moyennes journalières, Chamonix montre une légère hausse par rapport au mois dernier, à l’inverse, Passy a vu la concentration maximum 
baisser. De ce fait, aucun dépassement du 50 µg/m3 ne vient s’ajouter au total annuel. A ce jour,  la valeur limite est déjà atteinte à Passy (41 dépassements 
depuis le 1er janvier). 
 

NO2 : moyenne horaire max au cours du mois
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